
Note Méthodologique complémentaire Le 17/06/2016 

 

Estimation des effets de deux nouvelles mesures influant 
sur le coût du travail depuis le premier trimestre 2016 

 
Extension du champ des mutuelles d’entreprise 

Depuis le premier janvier 2016, les employeurs du secteur privé ont l’obligation de proposer une 
complémentaire santé d’entreprise à leurs salariés, au financement de laquelle ils sont tenus de participer. 
L’effet de cette mesure sur l’ICT-salaires et charges du premier trimestre 2016 est estimé à +0,5 point 
d’indice sur l’ensemble du secteur marchand non agricole hors service aux ménages (tableau, colonne (1)). 
Cet effet est estimé en appliquant la part que représente en moyenne les contributions des employeurs à 
ces complémentaires santé issues de l’enquête sur la participation, l’intéressement et l’épargne d’entreprise, 
à la masse salariale des entreprises qui ne les proposaient pas encore. Le coût du travail des entreprises 
qui proposaient déjà une complémentaire santé n’est pas modifié.  

Prime « nouvelles embauches » PME 

Pour les entreprises de moins de 250 salariés, toute embauche en CDI ou en CDD de 6 mois ou plus entre 
le 18 janvier 2016 et le 31 décembre 2016 à un salaire inférieur à 1,3 Smic peut conduire à une prime 
trimestrielle d’au plus 500 euros durant deux ans. L’effet de cette mesure est chiffré en affectant le montant 
de la prime à une estimation du nombre trimestriel de bénéficiaires par section de la nomenclature 
d’activités NAF rév2 qui s’appuie sur les données des déclarations préalables à l’embauche (Acoss) et les 
déclarations annuelles de données sociales (Insee). Cette mesure aurait un effet très faible sur le coût du 
travail au premier trimestre 2016. L’ICT-salaires et charges de l’ensemble du secteur marchand non agricole 
hors services aux ménages serait environ 0,03 point d’indice plus bas que ce qu’il aurait été sans cette 
mesure (tableau colonne (2)). L’effet se cumulera au rythme des nouvelles embauches et son ampleur 
augmentera au fil des trimestres en 2016 avant de diminuer en 2017, au rythme des sorties du dispositif.  

 

1. Effets estimés sur l’ICT – salaires et charges en niveau, par section 
 

Source : Insee 


